
Transport du défunt 
 

Le transport d’un défunt avant ou après sa mise en cercueil (appelée aussi « mise en bière ») 

est soumis à une réglementation très stricte. 

Voici ce qu’il faut savoir et la manière dont les pompes funèbres LAMOTTE & FILS vous 

accompagnent. 

 

 

Transport du défunt avant mise en bière 

Un transport de corps avant mise en bière signifie que le défunt est transporté du lieu de son 

décès (domicile, hôpital, maison de retraite…) vers une chambre funéraire où il est apprêté 

(toilette, habillage) et où il séjourne jusqu’au jours des obsèques. 

Le transport du défunt doit être effectué au plus tard 48 heures après l’heure du décès, 

constatée par un médecin.  

Les Pompes funèbres LAMOTTE & FILS sont habilitées par la préfecture du Val de Marne pour 

effectuer le transport de votre défunt avec solennité et discrétion. 

Assister au départ de l’être aimé, est une étape douloureuse car elle concrétise le décès. Les 

pompes funèbres LAMOTTE & FILS, prennent un soin tout particulier pour rendre cette étape 

la moins éprouvante possible pour les proches. 

Sachez qu’une fois les soins réalisés sur le défunt en chambre funéraire, il est possible de 

permettre le retour du défunt à son domicile, dans la limite des 48 heures, jusqu’aux obsèques. 

Les frais de transport avant la mise en bière sont à la charge du demandeur (famille du défunt 

ou établissement public ou privé (clinique, maison de retraite…)). 

 

N’hésitez pas à prendre conseil auprès des pompes funèbres LAMOTTE & FILS, pour vous éviter 

des frais inutiles. 

 

 

Transport du défunt après mise en bière 

Le transport après mise en bière consiste à transporter le cercueil scellé dans lequel se trouve 

le défunt vers : 

• le lieu de la cérémonie civile ou religieuse ; 

• le cimetière ou le crématorium pour procéder à l’inhumation ou à la crémation.  

  



Les pompes funèbres LAMOTTE & FILS se chargent d’effectuer tous les transports qu’ils soient 

sur la commune, sur le département ou sur le territoire national. 

Ainsi que toutes les démarches administratives nécessaires à la fermeture du cercueil et au 

transport auprès des administrations 

concernées (mairie, 

préfecture de police). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Transport du corps à l’étranger ou rapatriement depuis l’étranger 

Une inhumation ou crémation vers l’étranger ou en provenance de l’étranger, s’effectue soit 

par avion, soit par voie routière. Le transport aérien est souvent privilégié. 

Les pompes funèbres LAMOTTE & FILS se chargent d’effectuer toutes les démarches auprès 

des instances pour effectuer le transport à l’étranger ou le rapatriement.  

N’hésitez pas à contacter les pompes funèbres LAMOTTE & FILS pour plus d’informations (devis 

gratuit sur demande). 

 

 


